
 

Conseiller en Investissement Financier (CIF) – Courtier d’assurance ou de réassurance (COA) 
Courtier en opérations de banque et en services de paiement (COBSP) 
Membre de la CNCEF (association agréée par l’AMF) – ORIAS n° 240 000 10 sous contrôle de l’ACPR 
Carte professionnelle de transaction Immobilière en cours d’obtention 
Responsabilité Civile Professionnelle n° 030633 auprès de MMA Entreprise 
S.A.R.L AU CAPITAL DE 2 000 € – SIREN : 981 378 953– RCS TOULOUSE – NAF 66.19B 
Siège Social : 6 impasse des Pommiers 31170 Tournefeuille – HOME OFFICE 

Manon PROSPERIN – manonprosperin@novaofinance.com / 0685334692 
François-Xavier TEPE –fxtepe@novaofinance.com / 0635489193 

   

 
 

 
 

BARÈME D'HONORAIRES (Tarifs maximum applicables) 

 
 

Applicable à partir de janvier 2024. 
 
 

TRANSACTION – TARIFICATION & MISSIONS 

 

▪ L’estimation de votre bien est gratuite. 
▪ Prise de mandat et diffusion sur nos différents réseaux de communications. 
▪ Sélection rigoureuse des acquéreurs et visites 

▪ Accompagnement de l’acquéreur sur son financement (le cas échéant) 
▪ Suivi global jusqu’à la signature (nous travaillons en interprofessionnalité avec des 

notaires) 
 

 
Mandat de vente : Les honoraires sont 100% à la charge du vendeur. Sauf convention 

contraire prévue par le mandat. 

 

Taux de commissions et honoraires TTC du prix net vendeur : 6% 

 

Mandat de recherche : honoraires 100% à la charge de l’acquéreur 

Mandat de recherche acquéreurs professionnels (marchand de bien, promoteurs) : 

6% HT sur le prix TTC (avec un minimum de 25 000€)  
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